
IN CADRES 

En cette nouvelle année, il est de tradition de  
formuler quelques vœux et d’envisager de 
prendre quelques bonnes résolutions… 
Pour ce qui est des vœux, et si vous nous le 
permettez, nous formulerons pour les cadres 
de LCL les suivants : 
- De meilleures conditions de travail, résultat 
d’effectif et de formation plus adaptés aux 
réalités du terrain, 
- Une meilleure reconnaissance du travail 
fourni, en prenant en compte le critère qualita-
tif avant le critère quantitatif, 
- Une meilleure reconnaissance financière de 
la fonction, s’appuyant sur un salaire plus adé-

quat et moins axé sur la partie variable du salaire. 
 

Pour ce qui est des bonnes résolutions, la première et la 
plus importante : 
- Respecter la déontologie, afin d’éviter de vous mettre 
dans une situation répréhensible ne pouvant que mener à 
la sanction, celle-ci risquant même d’être « capitale »  
(le licenciement), 
- Participer à l’amélioration de la vie au sein de l’entre-
prise en vous rapprochant des représentants du person-
nel pour faire remonter vos problèmes et vos idées   
d’amélioration, 
- Exercer vos droits d’expression en vous syndiquant, 
car, quelque soit l’organisation vers laquelle vous vous 
tournerez (il en existe 5 à LCL), il est important que 
vous vous impliquiez au sein de l’entreprise, afin de 
faire évoluer les choses et obtenir ainsi le bien-être de 
tous les salariés, facteur d’une saine émulation au sein 
d’équipes soudées. 
 

Pour 2006, nous souhaitons que cette devise soit vôtre : 
 
« Se syndiquer est plus qu’un droit. C’est une obliga-
tion pour les cadres soucieux de faire valoir et enten-
dre leur voix, avis et opinion sur LCL. Dans une  
période de fortes mutations,  le meilleur moyen    
d’être informé et de participer est, plus que jamais, 
de se syndiquer. » 
 
Pour preuve, en France, il est établi qu’en pourcentage,  
les cadres sont plus nombreux à être syndiqués que les 
techniciens. 
 

Être cadre ne doit pas se résumer à acquiescer aveuglé-
ment aux décisions hiérarchiques. Ce statut doit égale-
ment permettre le droit de réflexion et d’information 
dans le but de rechercher des solutions pour le bien de 
l’entreprise et de ses salariés. 

 

 

En bref…  
 
1.780.000 cadres dont 520.000 femmes, celles-ci représentent 
désormais 30% de l’encadrement en France (part multipliée par 
2 en 30 ans). Des efforts restent à accomplir.  
 
36% de  l’encadrement  n’est plutôt  pas satisfait de  sa   rému-
nération et 20%, pas  du tout  satisfait, soit 56% de mécontents. 
 
60% des cadres se disent en retrait par rapport à la stratégie 
décidée en haut lieu et en général mal informés des décisions 
de leur hiérarchie.  
A méditer... 

FO cadres LCL vous présente 
 ses meilleurs vœux pour 2006 ! 

 

INDIVIDUALISATION DES SALAIRES : 

 

STOP OU ENCORE ? 
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Hervé MERIAUX  
Directeur d’agence  en DESO     
depuis Mars 2004 .  
Entré à LCL en 1984. 
 
 
Pourquoi t’es-tu syndiqué ? 
 

Pour mieux comprendre les rouages et le fonctionnement de l’entreprise, être le porte-parole des 
salariés auprès de la Direction afin de défendre leurs intérêts. 
 

Depuis quand as-tu adhéré et pourquoi à FO ? 
 

J’ai adhéré en 1989. Pour moi, les représentants FO étaient les plus actifs. D’autres part, ils ont été les premiers à me  
contacter. 
 

Arrives-tu à concilier ton activité professionnelle de DA avec celle de représentant du personnel  ? 
 

Le poste de DA demande énormément d’énergie et de temps pour l’accomplir correctement, et cela ne va pas s’arranger 
à l’avenir… Il est donc effectivement difficile de mener à bien les deux activités. 
Cependant, ma motivation fait que, malgré les difficultés, j’arrive à concilier les deux rôles. 
 

Penses-tu qu’il soit impératif que les cadres soient syndiqués et représentés ? 
 

Oui, je pense que, vu la conjoncture et les évolutions que notre maison est en train de connaître, cela est indispensable.  
De par les exigences grandissantes de la Direction envers les managers, les cadres doivent se donner les moyens d’être 
entendus et reconnus. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arlette KRAUSKOPFF 
Conseillère Gestion privée 
en DE Paris.  
Entrée à LCL en 1970. 
 

Depuis quand est-tu adhé-
rente à FO ? 
 

J’ai adhéré à FO aux dernières élec-
tions professionnelles, en mars 
2005. 
 

Pourquoi t’es-tu syndi-
quée ? 
 

Pour m’associer avec un groupe de  
salariés qui défend les droits et les 
acquis sociaux.   

De plus, j’ai ressenti la migration des 
postes de Gérant de Portefeuille en 
Conseiller Clientèle Privée comme 
une véritable régression profession-
nelle. 
Notre métier de banquier est en train 
de subir de grandes mutations. 
Il me semble donc nécessaire d’être 
vigilant et, le cas échéant, de se mo-
biliser et  de réagir.  
En tant qu’adhérente, je ne me sens 
plus seule ni vulnérable face à la Di-
rection. Adhérer permet également 
de renforcer les moyens (humains, 
d’assistance...) de cette organisation. 
 

Pourquoi à FO ? 
 

Parce que les idées de ce syndicat 
sont libres et indépendantes, loin de 
toute appartenance politique ou reli-
gieuse. 
De plus, j’ai eu l’agréable surprise 
de rencontrer de nombreux collègues 
avec qui j’avais travaillé ou que   
j’avais côtoyés, et qui  s’investissent 
désormais pleinement dans ce     
syndicat. 
 

Te parait-t-il indispensable 
que les cadres soient syndi-
qués et représentés ? 
Pourquoi ? 
 

95% de nos dirigeants sont syndi-
qués à une organisation patronale 
(MEDEF - CGPME…) 
Se syndiquer est devenu indispensa-
ble pour tous, sans distinction de 
statut. S’unir, c’est créer une force. 
 

Quelle est la raison de ton 
implication, aujourd’hui 
totale, dans le syndica-
lisme ? 
 

C’est tout à fait ce que je souhaitais 
faire depuis la mise en place d’ACP. 
Je voulais être plus en phase avec 
moi-même. 
Actuellement, je me sens plus utile 
à défendre nos droits et acquis, et 
aussi, à revendiquer pour rendre 
LCL plus humain et plus proche de 
ses salariés. 
 

IN CADRES 

interviews  



IN CADRES 
 

  L
E

S
   

 C
A

D
R

E
S

   
   

A
   

   
LC

L 

 

 
Les négociations salariales viennent de se terminer.  
Toutefois, pour ce qui concerne les cadres, nous restons 
sur notre faim. 
 

En effet, malgré nos nombreuses revendications et   
actions (multiples interpellations en CCE, manifesta-
tions, déclarations dans la presse), nous n’avons pu  
infléchir la position dogmatique de la Direction concer-
nant les mesures salariales pour l’encadrement (une 
prime pour certains et pas d’augmentation générale). 
 

Cette année encore, il n’y aura donc pas d’augmentation 
générale des salaires pour les cadres, seules les mesures 
individuelles pourront faire évoluer leur salaire. 
 

FO juge cela regrettable. Car même si, comme aime le 
dire la Direction, 2/3 des cadres bénéficient de mesures 
individuelles, il en reste tout de même 1/3 qui ne sera 
pas concerné cette année. 
 

L’accord salarial prévoyant une réunion de suivi, FO 
restera attentive à l’application des promesses de la  
Direction en terme de mesures individuelles. Il serait 
profondément choquant par exemple, que certains    
cadres de notre maison soient éligibles, cette année, à la 
GSI. 
 

De plus, dans une période où les managers doivent se 
mobiliser afin de réaliser l’ambitieux projet Crescendo, 
une mesure générale aurait permis d’entretenir l’esprit 
de groupe et d’équipe : cohésion et adhésion sont des 
éléments indispensables à toute grande réussite. 
 

A prôner à outrance l’individualisation des salaires, le 
développement de la part variable, nous risquons de 
nous retrouver dans une société de mercenaires ne té-
moignant aucun attachement à l’entreprise et n’éprou-
vant  aucun scrupule à la quitter. 
 

Pour FO et la grande majorité des cadres de notre 
entreprise, s’il est important qu’il y ait une récom-
pense individuelle à l’investissement, cela ne doit 
intervenir qu’après des mesures générales permet-
tant de reconnaître le travail d’équipe fourni par 
tous. 
La base de la rémunération doit rester le salaire, 
élément structurant de la relation avec l’employeur, 
élément unique de consolidation de l’avenir. Si le 
variable est indispensable à la motivation, la RBA 
l’est tout autant afin de permettre au salarié de tra-
vailler en toute quiétude. 
 

Il est d'ailleurs à constater que, si la partie variable du sa-
laire d’un cadre peut être considérée comme le moteur de 
sa motivation, cela peut rapidement devenir également 
source de stress. En effet, cette part variable, de plus en 
plus difficile à obtenir (en raison des objectifs à atteindre) 

est, malgré tout, devenue incontournable pour conserver 
une situation financière saine. 
 

Trop de variable devient contre productif. 
Comment, alors, motiver des équipes quand on prati-
que la rémunération à la carte qui divise et exacerbe les 
attitudes individualistes. 
 
Pour FO, la question du salaire des cadres à LCL est un des 
sujets prioritaires de 2006. Rapidement, la Direction doit 
écouter et prendre en compte les attentes de cette catégorie 
de salariés prépondérante au devenir de notre entreprise. 
 
Seul un encadrement motivé et moins stressé mènera à 
la réussite du grand projet d’entreprise. 
 

 

 Femmes  Hommes Moyenne 

H 33044 33644 33389 

I 41675 41999 41887 

K 62286 62747 62640 

Total Cadres 38037 40962 39964 

Salaire moyens par échelon 

j 50189 50023 50075 

 Femmes  Hommes Moyenne 

I 545 1023 1568 

J 265 576 841 

K 117 387 504 

Total Cadres 2407 3996 6403 

Effectif par échelon 

H 1480 2010 3490 

 Femmes  Hommes Moyenne 

I 42 49 47 

J 42 50 47 

K 43 53 51 

Total Cadres 48 48 48 

Age moyens par échelon 

H 45 46 46 

NEGOCIATIONS 
SALARIALES 2006: 
De l’individuel OUI  
MAIS peu ou pas de collectif. 



IN CADRES 

 
 
 

��

VOS INTERLOCUTEURS   

 
 
 

Délégation Nationale FO CADRES LCL  15 rue Feydeau BC 315-45 75002 Paris  
 

Tél: 01.42.95.12.05./06.  Fax: 01.42.95.10.75  
 

    Site Internet: http://www.fo-lcl.fr  E-mail: ds nfocl@wanadoo.fr       Lotus: DSN_FO 

DEE Jacky DESCOURSIÈRES  DESO Jean-Paul CONTIVAL  DE BPS Jean-Yves HENRY 

DEM Philippe KERNIVINEN  DENO Jean-Marc CHEVALERIAS        DE Paris Patrick SÉRAFINO 

DEO Yannick FURAUT   DE RAA Fabrice MONOD  SIÈGE Sébastien BUSIRIS  

CONTACTS CADRES 

�������������������������
LCL : Les cadres manifestent ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette année, les négociations salariales ont été le théâtre 
d’actions et de mobilisation.  

Tout comme les techniciens, les cadres de LCL et de FO cadres 
LCL, ont ainsi eu l’occasion de faire entendre leur  méconten-
tement concernant leurs rémunérations.�

Forum du Conseil  
Economique & Social 

 L’emploi des cadres : 
 un marché en mutation - 13.10.2005  

 

Les intervenants ont tenu à souligner que, globalement, le mar-
ché de l’emploi, au niveau des cadres, se porte mieux que celui 
des employés. Toutefois, il est à signaler que la mobilité (dans 
toutes ses notions) est en hausse constante. 
L’inégalité Femmes/Hommes persiste malgré les efforts faits 
dans certains secteurs. Le choix reste toujours limité pour les 
femmes (recrutement, déroulement de carrière, temps sociaux, 
etc...). 
L’encadrement, comme le reste de la population salariée, a une 
perception très négative de la mondialisation. Dorénavant, ce 
sont les marchés qui décident. Le pouvoir semble ainsi être à 
l’extérieur de l’entreprise : c’est le temps de la spéculation   
rapide qui est donc une négation du temps. Le cadre, lui,      
travaille dans la durée. Ce divorce amène l’encadrement à se 
sentir menacé. A ce sujet, les intervenants ont souligné que, lors 
des manifestations du 4.10.2005, l’encadrement était plus     
présent que d’habitude.  
Pour toutes les catégories de salariés, un choc démographique 
est à attendre (50% de l’encadrement actuel a plus de 45 ans). 

Effectivement, des départs massifs en retraite sont à attendre 
vers 2010. Mais ce retournement démographique devrait avoir 
un impact positif puisqu’il offrira d’importantes opportunités 
d’emplois. 
De nombreuses entreprises pratiquent une politique de rétention 
afin de garder et de fidéliser leur encadrement. Certaines, 
comme LCL, tentent de pratiquer la transmission des compéten-
ces. Cette formule se révèle très inefficace, compte tenu d'un 
choc générationnel trop fort et faiblement audible auprès des 
jeunes. La solution serait de ne pas confronter les générations, 
mais de créer un apprentissage réciproque où chacun peut    
apporter à l’autre. 
De plus en plus d'entreprises pratiquent une politique volonta-
riste vis-à-vis de la population cadres de plus de 45 ans, et cela, 
en les aidant dans leur mobilité, en créant des espaces cadres, en 
offrant des formations spécifiques encadrement. De plus en plus 
de cadres rencontrent un problème en milieu de carrière (des 
métiers disparaissent, se transforment), ce qui génère un senti-
ment d’insécurité et d’inquiétude. 
Pour les intervenants, il est indispensable que les entreprises 
continuent d’offrir des promotions à leurs cadres et même  ceux  
approchant leur 60ème anniversaire. Les augmentations salaria-
les doivent exister aussi de manière à faire disparaître le syn-
drome du « après 50 ans, plus rien ».  

Pour FO LCL, J-Y. Henry 
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